
 LES CONVENTIONS AVEC LES ENTREPRISES 
 
Article L4113-5 
Il est interdit à toute personne ne remplissant pas les conditions requises pour l'exercice de 
la profession de recevoir, en vertu d'une convention, la totalité ou une quote-part des 
honoraires ou des bénéfices provenant de l'activité professionnelle d'un membre de l'une des 
professions régies par le présent livre. Cette interdiction ne fait pas obstacle à l'application 
des dispositions de la loi nº 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme 
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont 
le titre est protégé. 
Article L4113-6 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 25 I Journal Officiel du 5 mars 2002) 
(Loi nº 2007-248 du 26 février 2007 art. 2 Journal Officiel du 27 février 2007) 
Est interdit le fait, pour les membres des professions médicales mentionnées au présent 
livre, de recevoir des avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit, 
d'une façon directe ou indirecte, procurés par des entreprises assurant des prestations, 
produisant ou commercialisant des produits pris en charge par les régimes obligatoires de 
sécurité sociale. Est également interdit le fait, pour ces entreprises, de proposer ou de 
procurer ces avantages. 
Toutefois, l'alinéa précédent ne s'applique pas aux avantages prévus par conventions 
passées entre les membres de ces professions médicales et des entreprises, dès lors que 
ces conventions ont pour objet explicite et but réel des activités de recherche ou d'évaluation 
scientifique, qu'elles sont, avant leur mise en application, soumises pour avis au conseil 
départemental de l'ordre compétent et notifiées, lorsque les activités de recherche ou 
d'évaluation sont effectuées, même partiellement, dans un établissement de santé au 
responsable de l'établissement, et que les rémunérations ne sont pas calculées de manière 
proportionnelle au nombre de prestations ou produits prescrits, commercialisés ou assurés. 
Il ne s'applique pas non plus à l'hospitalité offerte, de manière directe ou indirecte, lors de 
manifestations de promotion ou lors de manifestations à caractère exclusivement 
professionnel et scientifique lorsqu'elle est prévue par convention passée entre l'entreprise et 
le professionnel de santé et soumise pour avis au conseil départemental de l'ordre 
compétent avant sa mise en application, et que cette hospitalité est d'un niveau raisonnable 
et limitée à l'objectif professionnel et scientifique principal de la manifestation et n'est pas 
étendue à des personnes autres que les professionnels directement concernés. Les 
conventions mentionnées aux deuxième et troisième alinéas sont transmises aux ordres des 
professions médicales par l'entreprise. 
Lorsque leur champ d'application est interdépartemental ou national, elles sont soumises 
pour avis au conseil national compétent, au lieu et place des instances départementales, 
avant leur mise en application. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de la 
transmission de ces conventions ainsi que les délais impartis aux ordres des professions 
médicales pour se prononcer. Si ceux-ci émettent un avis défavorable, l'entreprise transmet 
cet avis aux professionnels de santé, avant la mise en oeuvre de la convention. A défaut de 
réponse des instances ordinales dans les délais impartis, l'avis est réputé favorable. 
Les dispositions du présent article ne sauraient ni soumettre à convention les relations 
normales de travail ni interdire le financement des actions de formation médicale continue. 
Article L4113-7 
Sans préjudice des dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés, sont interdites la constitution et l'utilisation à des fins de 
prospection ou de promotion commerciales de fichiers composés à partir de données issues 
directement ou indirectement des prescriptions médicales ou des informations médicales 
mentionnées à l'article L. 161-29 du code de la sécurité sociale, dès lors que ces fichiers 
permettent d'identifier directement ou indirectement le professionnel prescripteur. 
 



Article L4113-8 
Sauf les cas mentionnés aux articles L. 4211-3 et L. 5125-2, est interdit le fait, pour les 
praticiens mentionnés au présent livre, de recevoir, sous quelque forme que ce soit, d'une 
façon directe ou indirecte, des intérêts ou ristournes proportionnels ou non au nombre des 
unités prescrites ou vendues, qu'il s'agisse de médicaments, d'appareils orthopédiques ou 
autres, de quelque nature qu'ils soient. Sont interdits la formation et le fonctionnement de 
sociétés dont le but manifeste est la recherche des intérêts ou ristournes définis ci-dessus, et 
revenant aux individus eux-mêmes ou au groupe constitué à cet effet, ainsi que l'exercice 
pour le même objet de la profession de pharmacien et de celles de médecin, de chirurgien-
dentiste 
ou de sage-femme. Est également interdite la vente de médicaments réservés d'une 
manière exclusive, et sous quelque forme que ce soit, aux médecins bénéficiaires de 
l'autorisation prévue à l'article L. 4211-3. 
Article L4113-13 
(inséré par Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 26 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
Les membres des professions médicales qui ont des liens avec des entreprises et 
établissements produisant ou exploitant des produits de santé ou des organismes de conseil 
intervenant sur ces produits sont tenus de les faire connaître au public lorsqu'ils s'expriment 
lors d'une manifestation publique ou dans la presse écrite ou audiovisuelle sur de tels 
produits. Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. Les manquements aux règles mentionnées à l'alinéa ci-dessus sont punis de 
sanctions prononcées par l'ordre professionnel compétent. 
Article R4113-109 
(inséré par Décret nº 2007-454 du 25 mars 2007 art. 1 2º Journal Officiel du 28 mars 2007) 
Les produits de santé mentionnés à l'article L. 4113-13 sont les produits énumérés à l'article 
L. 5311-1. 
Article R4113-110 
(inséré par Décret nº 2007-454 du 25 mars 2007 art. 1 2º Journal Officiel du 28 mars 2007) 
L'information du public sur l'existence de liens directs ou indirects entre les professionnels de 
santé et des entreprises ou établissements mentionnés à l'article L. 4113-13 est faite, à 
l'occasion de la présentation de ce professionnel, soit de façon écrite lorsqu'il s'agit d'un 
article destiné à la presse écrite ou diffusé sur Internet, soit de façon écrite ou orale au début 
de son intervention, lorsqu'il s'agit d'une manifestation publique ou d'une communication 
réalisée pour la presse audiovisuelle. 
 
LES SANCTIONS 
Article L4163-2 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 25 III Journal Officiel du 5 mars 2002) 
Le fait, pour les membres des professions médicales mentionnées au présent livre, de 
recevoir des avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit, d'une 
façon directe ou indirecte, procurés par des entreprises assurant des prestations, produisant 
ou commercialisant des produits pris en charge par les régimes obligatoires de sécurité 
sociale est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. En cas de 
condamnation, l'interdiction temporaire d'exercer la profession pendant une période de dix 
ans peut être prononcée par les cours et tribunaux accessoirement à la peine principale. 
Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux avantages mentionnés aux deuxième et 
troisième alinéas de l'article L. 4113-6. Est puni des peines mentionnées au premier alinéa le 
fait, pour les entreprises citées dans cet alinéa, de proposer ou de procurer ces avantages 
aux membres des professions médicales mentionnées au présent livre. Les infractions à 
l'article L. 4113-6 dont les personnes morales peuvent être déclarées pénalement 
responsables dans les conditions prévues au premier alinéa de cet article et selon les 
dispositions de l'article 121-2 du code pénal sont punies des peines suivantes : 



1º L'amende, dans les conditions prévues par l'article 131-38 du code pénal 
2º Les peines prévues aux 2º, 3º, 4º, 5º et 9º de l'article 131-39 du même code. Les 
sanctions prononcées à ce titre sont portées à la connaissance du Comité économique des 
produits de santé prévu par l'article L. 162-17-3 du code de la sécurité sociale. 
Article L4163-3 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
Le fait, pour toute personne ne remplissant pas les conditions requises pour l'exercice de la 
profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme, de recevoir, en vertu d'une 
convention, la totalité ou une quote-part des honoraires ou des bénéfices provenant de 
l'activité professionnelle d'un membre de l'une des professions régies par le présent livre, 
médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme est puni de 4500 euros d'amende et en cas de 
récidive de six mois d'emprisonnement et de 9000 euros d'amende. 
Article L4163-4 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
Est puni de 4500 euros d'amende et en cas de récidive de six mois d'emprisonnement et de 
9000 euros d'amende le fait : 
1º Sauf les cas mentionnés aux articles L. 4211-3 et L. 5125-2, pour toute personne qui 
exerce l'une des professions médicales mentionnées au présent livre, de recevoir, sous 
quelque forme que ce soit, d'une façon directe ou indirecte, des intérêts ou ristournes 
proportionnels ou non au nombre des unités prescrites ou vendues, qu'il s'agisse de 
médicaments, d'appareils orthopédiques ou autres, de quelque nature qu'ils soient ; 
2º De constituer ou de faire fonctionner des sociétés dont le but manifeste est la recherche 
des intérêts ou ristournes définis ci-dessus, et revenant aux individus eux-mêmes ou au 
groupe constitué à cet effet, ainsi que l'exercice pour le même objet de la profession de 
pharmacien et de celles de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme ; 
3º De vendre des médicaments réservés d'une manière exclusive, et sous quelque forme 
que ce soit, aux médecins bénéficiaires de l'autorisation prévue à l'article L. 4211-3. 
L'interdiction temporaire d'exercer la profession pendant une période de un à dix ans peut 
être prononcée par les cours et tribunaux accessoirement à la peine principale. Les 
pharmaciens coauteurs du délit sont punis des mêmes peines. 
 
 
Mise à jour octobre 2008 
 


